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SURESNES 
Gestion des Instances 
CWIAMND Publication par affichage, le O 5 JUIL. 2018 

Compte rendu des votes de la séance du Conseil Municipal dulß ~~ .... 2018 en vertu de l'article 
L. 2121-25 du Code Général des Collectivités 'territoriales. 

Présentation du bilan des actions du mandat 2017-2018 du Conseil Communal de la Jeunesse année scolaire et 
Intervention des deux lauréats du concours d'éloquence. 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 5 avril 2018. 
Adopté à l'unanimité 

DÉCISIONS DU MAIRE EN APPLICATION DEL' ARTICLE L. 2122-22 DU CODE 
GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (pour information) 

COMMUNICATIONS 

Information du Conseil Municipal sur les marchés et avenants passés selon la procédure adaptée 

DECISIONS 

Nºl8010 Demande de subvention auprès des services de l'Etat pour le Musée d'Histoire Urbaine et Sociale 
de Suresnes. 

Nº 18012, 18013, 18014, 18015, 18016, 18017, 18018, 28 et 29Décisions d'Ester en Justice 
Nºl8019 

Nºl8020 

Nºl8022 

Nºl8023 

Nºl8024 
Nºl8025 

Nº18026 

Nºl8027 
Nºl8030 

Passation d'une convention portant droit d'accès au parc de stationnement « Charles de Gaulle » 
au profit de Suresnes Urbis Park sis 3 avenue Charles de Gaulle à Suresnes. 
Signature d'un avenant Nº2 au contrat de mission d'architecte du patrimoine entre la Ville de 
Suresnes et I' Atelier 27 pour la restauration du globe de l'école de plein air 
Demande de subventions pour l'acquisition de collections tous supports pour la nouvelle 
médiathèque, sise rue de la Poterie. 
Demande de subventions pour l'extension de l'ouverture dominicale de la Médiathèque de 
Suresnes 
Prêt des expositions sur le Bos Métal et sur la littérature haïtienne à la Ville de Pontivy 
Passation d'une convention de mise à disposition d'une exposition entre les Editions Casterman et 
la Médiathèque de la Ville de Suresnes 
Passation d'une convention de mise à disposition de la salle multimédia !'Esplanade auprès de la 
société Serious Factory. 
Passation d'une convention de mise à disposition de la salle multimédia !'Esplanade 
Passation d'une convention avec la Croix-Rouge Française pour la mise en place d'un dispositif 
préventif de secours à l'occasion de la Fête des Mères et Pères pour les seniors 2018. 



DÉLIBÉRATIONS 

AFFAIRES GENERALES 

Nºl INST ALLA TI ON D'UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 

N°2 DESIGNATION DU REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SIPPEREC ET AU 
SIGEIF 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner M. Bruno DURI GON comme membre suppléant pour le SIPPEREC, 

o De désigner M. Bruno DURIGON comme membre titulaire pour le SIPPEREC/CAO du groupement 
de commandes pour les services de télécommunications, 

o De désigner M. Bruno DURIGON comme membre titulaire pour le SIGEIF. 

Adopté à l'UNANIMITE (5 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER, S. DEMEAUX, N. 
D'ASTA, V. MEILHAC). 

N°3 MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE 
PARITAIRE 

Le Conseil Municipal a pris acte de la nouvelle composition de la commission administrative paritaire qui sera 
désignée par arrêté de M. le Maire. 

N°4 APPROBATION DE LA NOUVELLE DENOMINATION DU QUARTIER PLATEAU-OUEST : 
QUARTIER DU MONT VALERIEN 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver la nouvelle dénomination du quartier Mont Valérien. 

Adopté à l'UNANIMITE 

NºS RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES RELATIF A LA GESTION DU 
STATIONNEMENT URBAIN : RAPPORT SUITE AUX ACTIONS ENTREPRISES PAR LA 
VILLE 

Le Conseil Municipal a pris acte des actions entreprises par la Ville de Suresnes suite au rapport de la 
Chambre Régionale des Comptes relatif à la gestion du stationnement urbain. 
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Nº6 VENTE D'UN TERRAIN SITUE 6 CHEMIN DE LA GRILLE VERTE A RUEIL-MALMAISON 
« MAXIMILIEN » 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De constater la désaffectation du terrain situé 6 chemin de la grille verte à Rueil-Malmaison qui, 
n'étant plus occupé par un service public, n'est plus à usage du public (délibération A); 

o De prononcer le déclassement du domaine public communal du terrain situé 6 chemin de la grille 
verte à Rueil-Malmaison et son intégration dans le domaine privé de la Ville (délibération B); 

o· D'autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires à la cession du 
terrain situé 6 chemin de la grille verte à Rueil-Malmaison (délibération C). 

Adopté à la MAJORITE (41 POUR dont 12 pouvoirs - 2 CONTRE : P. BALLUT, R. BALENSI). 

N°7 RETROCESSION DES BAUX COMMERCIAUX DES 11 ET 13 PLACE GENERAL LECLERC 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'autoriser la rétrocession du droit au bail, pour un local commercial, sis 11, Place Général Leclerc, au 
profit de M. La Chapelle, pour un montant de 70 000 € (soixante-dix mille euros), 

o D'autoriser la rétrocession du droit au bail, pour un local commercial, sis 13 Place Général Leclerc, au 
profit au profit de M. La Chapelle, pour un montant de 21 O 000 € ( deux cent dix mille euros), 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer les actes de rétrocession des baux à venir pour les locaux 
commerciaux susvisés et tout document y afférent. 

Adopté l'UNANIMITE 

Nº8 ATTRIBUTION DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A 
L'EXPLOITATION DES COURTS DE TENNIS DES HOUTRAITS 

LE CONSEIL MUNI CIP AL A DECIDE : 

o D'approuver l'attribution de la délégation de service public relative à l'exploitation des courts de tennis 
des Houtraits à l'association Tennis Club de Suresnes, 

o D'approuver le contrat de concession et autoriser Monsieur le Maire à le signer ainsi que tous les 
documents s'y rapportant. 

o D'approuver la grille tarifaire des tennis des Houtraits applicable à compter de la saison 2018-2019. 

Après avoir voté une proposition d'amendement du groupe Suresnes Bleu Marine, 
Amendement : « Suppression de la participation de la Commune au titre du fonctionnement au profit du délégataire : 
2 POUR - 41 CONTRE dont 11 pouvoirs, 

Adopté à la MAJORITE (38 POUR dont 11 pouvoirs - 4 CONTRE : P. BALLUT, R. BALENSI, L. 
SALLES, R. CHARBONNIER - 1 ABSTENTION : V. MEILHAC). 



N°9 ATTRIBUTION DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A 
L'EXPLOITATION DU SERVICE DE MISE EN FOURRIERE DE LA VILLE 

Considérant la demande du groupe Suresnes Bleu Marine de procéder à un vote séparé article par article, 
le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver l'attribution de la délégation de service public relative à l'exploitation du service de 
mise en fourrière de la Ville à la société Inter Dépannage, 

Adopté à la MAJORITE (41 POUR dont 11 pouvoirs-2 CONTRE: P. BALLUT, R. BALENSI). 

o D'approuver le contrat de concession et autoriser Monsieur le Maire à le signer ainsi que tous les 
documents s'y rapportant, 

Adopté à la MAJORITE (41 POUR dont 11 pouvoirs- 2 CONTRE: P. BALLUT, R. BALENSI). 

o D'approuver la grille des tarifs du service applicable à compter du 3 août 2018. 

Adopté à la MAJORITE (39 POUR dont 11 pouvoirs - 4 CONTRE : P. BALLOT, R. BALENSI, L. 
SALLES, R. CHARBONNIER). 

NºlO DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A 
L'INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL POUR LA RENOVATION ENERGETIQUE DU 
CENTRE SPORTIF DES RAGUIDELLES 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'autoriser Monsieur le Maire à solliciter des subventions aussi élevées que possible pour la 
rénovation énergétique du centre sportif des Raguidelles, auprès de tout partenaire, en particulier l'Etat 
par le biais de la Dotation de Soutien à l'Investissement Public Local (DS1L), 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents. 

Adopté à l'UNANIMITE 
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METROPOLE DU GRAND PARIS ET PARIS OUEST LA DEFENSE 

Nºll APPROBATION DES MODIFICATIONS STATUTAIRES DE LA SOCIETE « RUEIL 
AMENAGEMENT » 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver les modifications statutaires de la société Rueil Aménagement notamment son 
préambule et ses articles 1,2,3, 7 et 8, 

o D'autoriser le représentant de la Ville à voter en faveur de ces modifications lors del' Assemblée 
Générale Extraordinaire de la société qui décidera de la transformation en société publique locale, 
approuvera l'augmentation de capital et adoptera la modification des statuts. 

Adopté à l'UNANIMITE (4 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER, P. BALLUT, R. 
BALENSU. 

Nº12 CESSION DES ACTIONS DETENUES PAR LA VILLE DANS LE CAPITAL DE« RUEIL 
AMENAGEMENT » A PARIS OUEST LA DEFENSE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver la cession des 30 actions détenues par la Ville dans le capital de la Société Rueil 
Aménagement à l'établissement public territorial Paris Ouest la Défense, à la valeur nominale de 225 
euros chacune, soit pour une valeur totale de 6 750 euros, sous réserve de l'agrément de Rueil­ 
Malmaison et de la modification des statuts de Rueil Aménagement, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à saisir la Ville de Rueil-Malmaison pour qu'elle donne son agrément 
sur cette cession de parts, 

o D'approuver la convention de cession de parts à signer avec l'établissement public territorial Paris 
Ouest la Défense, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

Adopté à la MAJORITE (39 POUR dont 10 pouvoirs - 2 CONTRE : L. SALLES, R. CHARBONNIER - 
2 ABSTENTIONS : P. BALLUT, R. BALENSO. 

REGLEMENTATION 

Nº13 PROLONGATION DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC RELATIVE 
A L'EXPLOITATION DU CENTRE EQUESTRE DE SURESNES 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver le principe de la prolongation, sur une durée d'un an, de la convention d'occupation du 
domaine public portant sur l'exploitation du Centre équestre de Suresnes, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention portant prolongation d'occupation temporaire du 
domaine public relative à l'exploitation du Centre équestre de Suresnes. 

Ado té à l'UNANIMITE 



Nº14 MAR CHE .RELATIF A LA FOURNITURE ET A LA LIVRAI SON DE MATERIELS DE 
QUINCAILLERIE ET SERRURERIE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer l'acte d'engagement du marché objet du lot 1 « fourniture et 
livraison de matériels de quincaillerie générale », avec la société Legallais. Ce marché à bons de 
commande est passé pour une durée de quatre ans à compter de sa date de notification, avec un 
minimum de commande de 40.000 euros hors taxe et un maximum de commande de 250.000 euros 
hors taxe, sur la base du bordereau des prix unitaires. 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer l'acte d'engagement du marché du lot 2 « Fourniture et 
livraison de matériels de serrurerie métallerie », avec la société Foussier. Ce marché à bons de 
commande est passé pour une durée de quatre ans à compter de sa date de notification, avec un 
minimum de commande de 40.000 euros hors taxe et un maximum de commande de 250 000 euros 
hors taxe, sur la base du bordereau des prix unitaires. 

Adopté à l'UNANIMITE (2 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER). 

NºlS AVENANT Nº 1 AU MARCHE RELATIF A LA RESERVATION DE PLACES DANS UNE 
STRUCTURE D'ACCUEIL COLLECTIF DE LA PETITE ENFANCE SITUEE DANS LE 
QUARTIER ECLUSE-BELVEDERE OU CENTRE VILLE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver l'avenant nº I au marché relatif à la réservation de places dans une structure d'accueil 
collectif de la Petite Enfance, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à le signer. 

Adopté à l'UNANIMITE 

N°16 AVENANT DE TRANSFERT Nºl AU MARCHE RELATIF AUX PRESTATIONS DE 
NETTOYAGE DES BATIMENTS DE LA VILLE - LOT Nº3 NETTOYAGE DES AUTRES 
BATIMENTS 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver l'avenant de transfert au marché relatif aux prestations de nettoyage avec la société ARC 
EN CIEL ENVIRONNEMENT, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à le signer. 

Ado té à l'UNANIMITE 
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Nº17 MARCHE RELATIF A LA FOURNITURE DE PRODUITS OUATES ET DE SAVON ET LA 
MISE A DISPOSITION DE DISTRIBUTEURS POUR LES SERVICES DE LA VILLE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer l'acte d'engagement du rnarché « fourniture de produits ouatés 
et de savon et mise à disposition de distributeurs pour les services de la Ville de Suresnes », avec la 
société SDHE. Ce marché à bons de commande est passé pour une durée de quatre ans à compter de sa 
date de notification, avec un minimum de commande de 105 000 euros hors taxe et un maximum de 
commande de 530 000 euros hors taxe, sur la base du bordereau des prix unitaires. 

Adopté à )'UNANIMITE (2 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER). 

N°18 A VENANT Nºl RELATIF AU MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE POUR LA 
CONSTRUCTION D'UN EQUIPEMENT PUBLIC SPORTIF RUE FERNAND FOREST. 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver l'avenant nºl relatif au marché de maîtrise d'œuvre pour la construction d'un 
équipement public sportif rue Fernand Forest, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à le signer. 

Adopté à l'UNANIMITE (7 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER, P. BALLUT, R. 
BALENSI, X. IACOVELLI, S. DEMEAUX, N. D'ASTA). 

N°19 MARCHE RELATIF A LA GESTION D'UN CENTRE SOCIAL MULTI-SITES 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'autoriser monsieur le Maire à signer l'acte d'engagement du marché passé en application de l'article 
28 du décret nº 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics pour la gestion d'un centre 
social multi-sites conclu à compter de sa date de notification pour une durée d'un an à l'issue de 
laquelle il pourra être renouvelé trois fois par tacite reconduction pour une durée d'un an à chaque 
reconduction, sans pouvoir dépasser la durée totale de quatre ans, avec l'association IFAC, pour un 
montant forfaitaire annuel de I 798 218 € TTC (un million sept cent quatre-vingt-dix-huit mille deux 
cent dix-huit euros TTC) pour la tranche ferme et, pour Ia tranche conditionnelle, de 149 817 € TTC 
( cent quarante-neuf mille huit cent dix-sept euros TTC). 

Adopté à l'UNANIMITE (2 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER). 
Y~ CORVIS n'a pas pris part au vote. 
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N°20 A VENANT N°3 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A 
L'EXPLOITATION DU STATIONNEMENT PA Y ANT SUR VOIRIE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver l'avenant nº3 à la convention de délégation de service public relative à l'exploitation 
du stationnement payant sur voirie, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant nº3, 

o D'approuver la modification de l'avenant nºl à la convention de mandat, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à le signer. 

Adopté à la MAJORITE (39 POUR dont 10 pouvoirs - 2 CONTRE: P. BALLUT, R. BALENSI: - 2 
ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER). 

VIE DE LA CITE 

N°21 RECONDUCTION DE L'ACCORD DE COOPERATION DECENTRALISEE ENTRE 
SURESNES ET CAP HAÏTIEN. 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver la reconduction de l'accord de coopération entre les villes de Suresnes et du Cap 
Haïtien, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à la signer. 

Adopté à la MAJORITE (41 POUR dont 10 pouvoirs- 2 CONTRE: L. SALLES, R. CHARBONNIER). 

N°22 TI COUP D'ŒIL SOU HAÏTI 2018: PARTENARIAT AVEC L'OFFICE DU TOURISME 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver la participation de l'office du Tourisme à la ¡4ème édition de « Ti coup d'œil sou 
Haïti », qui prendra en charge la recherche auprès de divers organismes publics et privés français ou 
étrangers des subventions d'un montant aussi élevé que possible en vue de soutenir cette ¡4ème 
édition. Dans ce cadre, I' office se chargera de la recherche des financements et de subventions de 
divers organismes publics et privés français ou étrangers en vue de soutenir cette ¡4ème édition et 
prendra en charge les frais d'organisation de l'exposition à hauteur du montant des fonds récoltés. 

Adopté à l'UNANIMITE 
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Nº23 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DE L'OFFICE DE TOURISME DE 
SURESNES 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver le Compte Administratif2017 de l'Office de tourisme. 

Adopté à l'UNANIMITE (7 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER, P. BALLUT, R. 
BALENSI, X. IACOVELLI, S. DEMEAUX, N. D'ASTA). 

Nº24 FESTIVAL DES VENDANGES: VENTE D'OBJETS DE COMMUNICATION 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'autoriser la vente d'objets de communication à l'image du Festival des Vendanges et de la Cité­ 
jardins à compter de la 35ème édition du Festival des vendanges. 

Adopté à la MAJORITE (37 POUR dont 10 pouvoirs - 2 CONTRE : L. SALLES, R. CHARBONNIER - 
4 ABSTENTIONS: X. IACOVELLI, S. DEMEAUX, N. D'ASTA, V. MEILHAC. 

Nº25 ATTRIBUTION DE BOURSES« PERMIS DE CONDUIRE AUTOMOBILE» 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver l'attribution de la bourse permis de conduire automobile à 80%, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer avec chacun des bénéficiaires une charte prévoyant les 
engagements réciproques des parties. 

Adopté à la MAJORITE (41 POUR dont 10 pouvoirs-2 CONTRE: L. SALLES, R. CHARBONNIER). 

Nº 26 DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE RELATIVE A 
L'EXTENSION ET A LA MISE AUX NORMES DE LA SCENE DU THEATRE JEAN VILAR 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver les travaux d'extension et de mise aux normes de la scène du théâtre Jean Vilar de 
Suresnes, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à solliciter des subventions aussi élevées que possibles auprès de tout 
partenaire, en particulier la Région Ile-de-France et le Département des Hauts-de-Seine, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents. 
Ado té à l'UNANIMITE 
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N°27 APPROBATION D'UN TARIF DE LA REVUE ARCHISCOPIE POUR LA BOUTIQUE DU MUS 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'autoriser Monsieur le Maire à appliquer le tarif relatif à la vente de la revue Archiscopie hors­ 
série de mai 2006 intitulée L'école de plein air de Suresnes, Un cas d'école éditée par la Cité de 
l'architecture et du patrimoine/ IFA au prix de 4 euros. 

Adopté à l'UNANIMITE (4 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER, P. BALLUT, R. 
BALENSI). 

FAMILLE, SANTE, SOCIAL 

N°28 POINT ECOUTE JEUNES : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
AVEC LA DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L'EDUCATION 
NATIONALE DES HAUTS-DE-SEINE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver la convention conclue avec la Direction Académique des Services de l'Education 
Nationale à compter de sa date de notification pour l'année scolaire 2018/2019, renouvelable par 
expresse reconduction chaque année scolaire, dans la limite de quatre ans, sous réserve des résultats 
de l'évaluation et des financements obtenus par la Ville. 

o D'autoriser Monsieur le Maire à la signer. 

Adopté à l'UNANIMITE (2 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER). 

N°29 PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT DES HAUTS DE SEINE 
POUR LA MISE EN ŒUVRE DE L'ESPACE INSERTION AU TITRE DES ANNEES 2018-2021 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver la convention pluriannuelle passée avec le Département des Hauts-de-Seine pour le 
fonctionnement de l'Espace Insertion à Suresnes, pour les années 2018 à 2021, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à la signer. 

Adopté à l'UNANIMITE (2 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER). 
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N°30 A VIS SUR LE PROJET REGIONAL DE SANTE 2018-2022 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver le Projet Régional de Santé 2018-2022, établi par !'Agence Régionale de Santé et de 
demander un approfondissement du redéploiement des moyens et de la méthode employée à cet 
effet. 

Adopté à I'UNANIMITE (2 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER). 

VIE SCOLAIRE 

N°31 LES HORAIRES SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES DES ECOLES SURESNOISES A PARTIR 
DE LA RENTREE SCOLAIRE 2018-2019 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o d'approuver la nouvelle organisation scolaire et périscolaire mise en place à partir de la rentrée scolaire 
2018-2019 au sein des écoles suresnoises. 

Adopté à l'UNANIMITE (2 ABSTENTIONS : P. BALLOT, R. BALENSI). 

Nº32 CREATION DE TARIFS APPLICABLES A PARTIR DU ¡ER SEPTEMBRE 2018 POUR LES 
ACTIVITES PERISCOLAIRES 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o d'approuver les tarifs relatifs au centre de loisirs du mercredi à compter du l " septembre 2018. 

Adopté à la MAJORITE (35 POUR dont 11 pouvoirs - 2 CONTRE : L. SALLES, R. CHARBONNIER - 
6 ABSTENTIONS: X. IACOVELLI, S. DEMEAUX, N. D'ASTA, V. MEILHAC, BALLOT, R. 
BALENSI). 

N°33 MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES ACCUEILS DE LOISIRS SANS 
HEBERGEMENT 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver la nouvelle version du règlement intérieur des accueils de loisirs sans hébergement de la 
Caisse des Ecoles. 

Adopté à l'UNANIMITE (6 ABSTENTIONS: X. IACOVELLI, S. DEMEAUX, N. D'ASTA, V. 
MEILHAC, BALLOT, R. BALENSI . 
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Nº34 MESURES DE CARTE SCOLAIRE POUR L'ANNEE 2018/2019 

Le. Conseil Municipal a décidé : 

o De donner un avis favorable pour les mesures de fermeture de classe aux écoles maternelles 
Raguidelles, République, Les Cottages, ainsi qu'aux écoles élémentaires Le Parc, Vaillant-Jaurès et 
Noor-lnayat-Khan dite« Madeleine », 

o De donner un avis défavorable aux mesures de fermeture de classe aux écoles maternelles Saint­ 
Exupéry, Robert-Pontillon, Simone Veil, ainsi qu'à l'école élémentaire Les Cottages, dans l'attente des 
éventuels ajustements de la carte scolaire du mois de juin. 

Adopté à la MAJORITE (41 POUR dont 11 pouvoirs - 2 CONTRE: BALLUT, R. BALENSI). 

ENVIRONNEMENT 

N°35 INSCRIPTION AU PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE 
RANDONNEE (PDIPR) DES ITINERAIRES OU PORTIONS D'ITINERAIRES SUR SURESNES 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'émettre un avis favorable à l'inscription au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée des itinéraires ou portions d'itinéraires sur la commune de Suresnes, 

o De s'engager à maintenir l'ouverture au public des itinéraires qui concernent le territoire de la 
commune de Suresnes, et, en cas d'aliénation d'un chemin inscrit sur le Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnées, à maintenir ou à rétablir la continuité de l'itinéraire par un 
itinéraire de substitution qu'il proposera au Département des Hauts-de-Seine, 

o De s'engager à informer le Département des Hauts-de-Seine de tous les projets d'aménagement et de 
travaux sur les voies communales concernées, ainsi que de toute difficulté affectant la continuité d'un 
itinéraire, 

o D'accepter le balisage et l'équipement signalétique des itinéraires définis sur les cartes topographiques 
jointes, le Département des Hauts-de-Seine en assurant la mise en œuvre et l'entretien, et garantissant 
le remplacement en cas de suppression consécutive à des opérations publiques d'aménagement foncier, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer l'attestation autorisant l'organisme agréé par le Conseil 
départemental des Hauts-de-Seine à créer et entretenir le balisage des itinéraires de randonnées sur le 
territoire de Suresnes. 

Adopté à l'UNANIMITE 

Nº36 A VIS D'ENQUETE PUBLIQUE CONCERNANT LA DEMANDE DE RECHERCHE D'UN GITE 
GEOTHERMIQUE A BASSE TEMPERA TURE PAR ENG IE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'émettre un _avis défavorable à la demande de permis exclusif de recherche de la société EN GIE. 

Adopté à l'UNANIMITE 
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